
Propriétés :
• Solvant à séchage très rapide, utilisable en dégraissage à 
froid.

• Dissout rapidement les graisses, huiles d’origines 
minérales, végétales, saponifiables ou insaponifiables, 
cires, résines, encres fraiches, poussières de caoutchouc...

• Sans résidu après évaporation.

• Exempt de solvants fluorés et/ou chlorés tels que 
trichloréthylène, perchloréthylène, HCFC 141b.

• Sans effet sur les métaux.

• Agréable odeur citronnée après utilisation.

• Dégraissage instantané sans laisser de résidu nocif.

Domaine d’utilisation : 

SOLVANT DÉGRAISSANT D’ORIGINE VÉGÉTALE
À SÉCHAGE RAPIDE

 

• Pulvériser sur la surface et le matériel à une distance de 20 
à 30 cm. 

• Laisser sécher ou essuyer si nécessaire.

• Ne pas pulvériser sur le plexiglas ou sur des matériaux 
incompatibles avec l’alcool.

Conformité à la législation : produit réservé à un usage professionnel. Les renseignements figurant sur cette notice sont donnés de bonne foi. Nous attirons 
cependant l'attention des utilisateurs sur les risques encourus lorsqu'un produit est utilisé à d'autres fins que celles pour lesquelles il a été conçu. Ces 
renseignements ne sauraient constituer de notre part ni une garantie ni un engagement, la manipulation et la mise en oeuvre de notre produit échappant à 
notre contrôle. Pour plus de renseignements, la fiche de données de sécurité est disponible sur simple demande. Vérifier auprès de nos services que la 
présente fiche n’a pas été modifiée par une édition plus récente.
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• Contact alimentaire*

Mode d’emploi :

Conformité à la législation

DBA7001N1IND

• Couleur : incolore / jaunâtre

• Parfum : citron vert
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pH 

* Produit en conformité avec l'arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 8 septembre 
1999 pris pour application de l’article 11 du décret 73-138 du 12 février  1973 modifié portant 
application de la loi du 1°août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les  
procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en 
contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux

Point éclair (°C)

14

Vitesse d’évaporation 

• Métaux non ferreux, plastiques, bois, surfaces peintes...

• Facilite les opérations de collage, mise en peinture, 
décolletage, polissage ou de maintenance courte sur 
machines, imprimeries, mécaniques...

• Un essai préalable avant utilisation est recommandé afin 
d’obtenir le résultat souhaité.


